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Dermatose Nodulaire Contagieuse  
 

 

Situation française 
Un foyer de DNC a été confirmé dans l'après-midi d'hier dans le département de l'Ariège à près de 100 km du foyer le 

plus proche dans les Pyrénées-Orientales. Il s'agit d'un troupeau allaitant dans la commune des Bordes-sur-Arize. 

La DNCB a donc impacté à ce jour 109 foyers dans 8 départements (un peu moins de 80 cheptels) et près de 3200 bovins 

en France. 

 

Ce nouveau saut important dans la diffusion du virus a conduit à instaurer une nouvelle zone réglementée (ZR6) 

comportant une partie des 3 départements suivants : Ariège, Haute-Garonne et Aude. Quelques communes de la ZR3 

(mise en place suite aux foyers dans les Pyrénées-Orientales) prennent le statut de communes de ZR6. 

 

En liens, les 3 arrêtés préfectoraux instaurant une ZR6 avec la liste des communes concernées par ce nouveau zonage 

(Arrêté préfectoral n°SA-025-FP-095 – Arrêté préfectoral n°DDETSPP-SV-2025-250 – Arrêté préfectoral déterminant 

une ZR suite foyer DNCB). Le site internet de la DRAAF Occitanie sera mis à jour prochainement avec une carte de la 

ZR6 et la liste des communes en format tableur Excel. 

 

Comme défini en juillet dernier, la stratégie d'éradication de cette maladie contagieuse comporte plusieurs piliers 

complémentaires et il est crucial pour tous de respecter strictement les interdictions de mouvements ou le cas échéant, 

les conditions de limitation de mouvements. Ne pas les respecter est prendre le risque irresponsable de déplacer à grande 

distance le virus en même temps que les bovins. Ceci ruine les efforts de tous. Des contrôles routiers renforcés sont 

organisés. 

 

Les bovins de la ZR6 seront vaccinés avec prise en charge totale pour l'Etat. Les doses nécessaires pour cela sont 

disponibles et seront livrées très prochainement aux structures vétérinaires. 

 

Modalités de gestion 
 

Un CNOPSAV santé animale consacré à la Dermatose Nodulaire Contagieuse s’est tenu le 09/12/2025 et vous trouverez 

en pièce jointe la présentation faite lors de cette réunion. Un nouveau CNOPSAV devrait avoir lieu début d’année 2026.  

 

Vous trouverez au lien suivant l’article sur le site internet du MASA : https://agriculture.gouv.fr/dermatose-nodulaire-

contagieuse-des-bovins-dnc-annie-genevard-reunit-le-parlement-du-sanitaire-et 
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